
 

 

Prix européens 
 
 

Le document suivant liste une série de prix et concours organisés par les institutions européennes 
(en bleu) et des organismes de dimension européenne (en vert). 
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Affaires sociales 
 
 

❖ Prix de la ville la plus accessible  
 
Description : Créé en 2010, le Prix de la ville la plus accessible récompense les villes de plus de 50 000 
habitants qui travaillent à améliorer leur accessibilité à tous les niveaux, pour devenir des espaces plus 
inclusifs et accessibles à tous. 
Les villes gagnantes sont récompensées pour leurs efforts visant à améliorer l’accès des personnes 
handicapées et âgées aux lieux publics et privés tels que les logements, les espaces de jeu pour les 
enfants, les environnements de travail, les transports publics et les technologies de communication. 
Le concours est organisé par la Commission européenne.  
 
Fonctionnement : Le prix est décerné à cinq villes européennes. Une pré-sélection des candidats est 
d’abord effectuée au niveau national avant la sélection finale par un jury européen. Les dossiers sont 
jugés sur la base des cinq critères suivants : champs d’action ; degré d’engagement ; impact ; qualité et 
durabilité des résultats ; implication des personnes à mobilité réduites. 
 
Candidats : Villes de plus de 50 000 habitants. 
 
Lien : http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1141&langId=fr  
 
 

❖ REVES Excellence Award  
 
Description : Le Réseau Européen des Villes et Régions de l’Économie Sociale (REVES) est une 
organisation européenne ayant pour objectif de promouvoir le partenariat entre les collectivités locales et 
régionales et les organisations de l’économie sociale afin de développer des politiques soutenant 
l’économie sociale et solidaire. Créé en 2013, le REVES Excellence Award a pour objectif d’identifier et 
de récompenser les meilleurs exemples de bonnes pratiques pour un développement plus juste, plus 
inclusif et plus durable, issu du niveau local. 
 
Fonctionnement : Les dossiers sont évalués par les membres du jury REVES composé de représentants 
des institutions de l’UE, d’organisations internationales et des acteurs de l’économie sociale et solidaire. 
Le label « REVES Excellence » sera décerné aux trois meilleurs projets, ces derniers obtiendront 
notamment un statut d’observateur au sein du réseau REVES pour une durée de six mois. 
 
Candidats : Organismes ayant mis en place un projet de coopération entre les autorités publiques locales 
et les acteurs de l’économie social et solidaire.  
 
Lien : http://www.revesnetwork.eu/wp/?page_id=828&lang=fr  
 

 

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1141&langId=fr
http://www.revesnetwork.eu/wp/?page_id=828&lang=fr
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❖ Concours de l’innovation sociale 
 
Description : Lancé en 2012, le concours de l’innovation sociale vise à promouvoir l’émergence d’idées 
innovantes et récompense les initiatives qui contribuent à la lutte contre l’exclusion sociale. Il est ouvert 
à des projets qui ont trait à un vaste éventail de domaines, de l’éducation et la santé à la création d’emplois 
et qui s’appuient sur des technologies, des systèmes et des procédés nouveaux.  
Le concours est organisé par l’Institut de la Banque Européenne d’Investissement. 
 
Fonctionnement : Tous les projets concourent dans la catégorie générale et la catégorie spéciale (dont 
la thématique change chaque année). Les projets primés dans les deux catégories se voient 
récompensés d’un 1er prix de 50 000 euros et d’un 2e prix de 20 000 euros. 
 
Candidats : Entreprises, ONG, autorités locales, universités, étudiants.  
 
Lien : https://institute.eib.org/whatwedo/social-2/social-innovation-tournament-2/  
 
 

  

https://institute.eib.org/whatwedo/social-2/social-innovation-tournament-2/
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Communication 
 
 

❖ Prix européen de la communication publique 
 
Description : Lancé en 2016, le Prix européen de la communication publique a pour objectif de mettre 
en lumière les meilleures pratiques et promouvoir la communication européenne professionnelle à tous 
les niveaux de gouvernance. 
Le concours est organisé par le Comité des régions.  
 
Fonctionnement : Les candidats doivent soumettre une campagne ou une stratégie de communication 
qu’ils ont réalisée sur l’année passée. 
 
Candidats : Professionnels de la communication du secteur public et privé, organisations locales et 
régionales. 
 
Lien : http://cor.europa.eu/en/events/Pages/EuroPCom-2017.aspx  
 
 

❖ Prix Média Lorenzo Natali 
 
Description : Créé en 2018, le Prix Média Lorenzi Natali récompense les activités journalistiques 
exceptionnelles sur des questions comme l’éradication de la pauvreté et les dimensions économiques, 
sociales et environnementales du développement durable. Le prix prévoit deux catégories en fonction 
des groupes d’âge : de 21 à 26 ans, et 27 ans et plus. Chaque catégorie aura un gagnant par région : 
l’Afrique ; le monde arabe et le Moyen-Orient ; l’Asie et le Pacifique ; l’Amérique latine et les Caraïbes ; 
et l’Europe. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Les journalistes doivent présenter leur sujet que ce soit sous forme imprimée, 
numérique, radiophonique ou télévisée avant la date limite de candidature.  
 
Candidats : Journalistes 
 
Lien : https://www.euneighbours.eu/fr/east-south/stay-informed/news/la-commission-europeenne-lance-
le-prix-media-lorenzo-natali-2018  
 
 
 

  

http://cor.europa.eu/en/events/Pages/EuroPCom-2017.aspx
https://www.euneighbours.eu/fr/east-south/stay-informed/news/la-commission-europeenne-lance-le-prix-media-lorenzo-natali-2018
https://www.euneighbours.eu/fr/east-south/stay-informed/news/la-commission-europeenne-lance-le-prix-media-lorenzo-natali-2018
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Culture 
 
 

❖ Capitale européenne de la culture 
 
Description : Créé en 1985, le titre de la Capitale européenne de la culture a pour objectif de mettre en 
avant la richesse et la diversité des cultures en Europe ; de développer le sentiment d’appartenance à 
une aire culturelle commune et de promouvoir la contribution de la culture au développement des villes. 
Le concours est organisé par la Commission européenne.  
 
Fonctionnement : Six ans avant l’année de la manifestation, les États membres d’accueil sélectionnés 
publient un appel à candidatures, généralement par l’intermédiaire de leur ministère de la culture. Les 
villes qui souhaitent participer au concours doivent soumettre une proposition pour examen. 
Un jury d’experts indépendants dans le domaine de la culture examine les candidatures au regard d’une 
série de critères au cours d’une phase de présélection. Le jury présélectionne une liste de villes qui sont 
ensuite invitées à soumettre des candidatures plus détaillées. 
Ensuite, le jury se réunit à nouveau afin d'évaluer les candidatures finales et recommande une ville par 
pays d'accueil pour le titre. La ville recommandée est ensuite officiellement désignée comme Capitale 
européenne de la culture. Les Capitales européennes de la culture sont officiellement désignées quatre 
ans avant l’année effective. 
 
Candidats : Villes 
 
Lien : https://ec.europa.eu/programmes/creative-europe/actions/capitals-culture_fr  
 
 

❖ European Border Breakers Award 
 
Description : Depuis 2004, le European Border Breakers Award est décerné annuellement à dix artistes 
ou groupes émergents qui sont en mesure de se produire avec succès et faire circuler leurs œuvres en 
dehors de leur pays d'origine. 
 
Fonctionnement : Ce prix est financé par le programme Europe Créative de l'UE dans le cadre d’un 
appel à propositions annuel. 
 
Candidats : Chanteurs/(ses), groupes de musique 
 
Lien : https://www.europeanborderbreakersawards.eu/fr/infos/  
 
 
 
 

https://ec.europa.eu/programmes/creative-europe/actions/capitals-culture_fr
https://www.europeanborderbreakersawards.eu/fr/infos/
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❖ Prix de l’Union européenne « Mies van der Rohe » pour l’architecture 
contemporaine 

 
Description : Lancé en 1987, le Prix de l’Union européenne « Mies van der Rohe » récompense 
d'excellents exemples d'œuvres architecturales, complété par la Mention spéciale du jeune architecte, 
attribuée à une seule œuvre architecturale. 
Le concours est organisé par la Commission européenne et la Fondation Mies van der Rohe.  
 
Fonctionnement : Ce prix est financé par le programme Europe Créative de l'UE dans le cadre d’appels 
à propositions bisannuels. Il est décerné à des ouvrages réalisés au cours des deux années précédentes. 
Les ouvrages nominés pour le prix sont proposés par des experts indépendants, par des associations 
membres du Conseil des architectes d’Europe, par d'autres associations nationales d'architectes et par 
le comité consultatif du prix. 
 
Candidats : Architectes 
 
Lien : http://www.miesarch.com/  
 
 

❖ Prix de littérature de l’Union européenne 
 
Description : Créé en 2009, le Prix de littérature de l’Union européenne récompense les meilleurs 
nouveaux auteurs en Europe, quelle que soit leur langue. Il met à l'honneur la richesse de la fiction 
européenne contemporaine et encourage la diffusion de la littérature au-delà des frontières nationales. 
Le concours est organisé par la Commission européenne.  
 
Fonctionnement : Les lauréats (auteurs émergents) sont sélectionnés par des jurys nationaux dans les 
pays participant au programme Europe Créative de l’UE. 
 
Éligibilité : 

• Être un(e) citoyen(ne) de l’un des 12 pays sélectionnés ;  
• Avoir publié entre deux et quatre livres dans le domaine de la littérature (roman ou recueil de 

nouvelles) ; 
• Les livres doivent avoir été publiés cinq années avant le prix. 

 
Candidats : Auteurs 
 
Lien : http://www.euprizeliterature.eu/  

 
 
 
 
 

http://www.miesarch.com/
http://www.euprizeliterature.eu/
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❖ Prix du patrimoine culturel de l’Union européenne / Concours Europa Nostra 
 
Description : Depuis 2002, le Prix du patrimoine culturel de l’UE donne une reconnaissance publique à 
des projets ou des initiatives exemplaires dans le domaine de la préservation et de la mise en valeur du 
patrimoine et de l'héritage naturel en Europe. Le prix vise à promouvoir les normes les plus élevées de 
conservation et à stimuler les échanges de connaissances et d'expériences à travers l'Europe.  
 
Des jurys de spécialistes composés d’experts indépendants issus de toute l’Europe évaluent les projets 
sélectionnés dans quatre catégories de prix : « Conservation » ; « Recherche » ; « Contributions 
exemplaires » et « Éducation, formation et sensibilisation ». 
Le concours est organisé par la Commission européenne et est cofinancé par le programme Europe 
Créative.  
 
Fonctionnement : Le prix récompense chaque année jusqu’à trente réalisations patrimoniales 
exceptionnelles dans toute l’Europe. Parmi elles, jusqu’à sept peuvent être lauréates du Grand Prix                               
et une seule reçoit le prix du public après un sondage en ligne. Tous les lauréats reçoivent un certificat 
ainsi qu’un trophée. Un appel à projets est lancé chaque année dans le cadre du programme Europe 
Créative. 
Candidats : Projets, individus et organisations qui ont contribué à la préservation et à la mise en valeur 
du patrimoine culturel européen. 
 
Lien : http://www.europeanheritageawards.eu/  
 
 

❖ Prix LUX du cinéma 
 
Description : Créé en 2007, le Prix LUX du cinéma met en lumière des films qui traitent des débats socio-
politiques actuels et mettent à l’honneur la diversité européenne.  
Le concours est organisé par le Parlement européen. 
 
Fonctionnement : Les films sont sélectionnés par un comité de 21 membres issus de l’industrie 
européenne du cinéma (producteurs, distributeurs, directeurs de festival, critiques de films). 
Dix films sont choisis pour faire partie de la sélection officielle dont trois pour la compétition officielle. Le 
gagnant est désigné par les membres du Parlement européen. Le film lauréat est ensuite promu dans 
toute l’Europe et est réadapté pour les malentendants et mal-voyants. 
 
Candidats : Réalisateurs 
 
Lien : https://luxprize.eu/   
 

  

http://www.europeanheritageawards.eu/
https://luxprize.eu/
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Économie et entreprises 
 
 

❖ Prix européen de la promotion de l’esprit d’entreprise 
 
Description : Depuis 2005, le Prix européen de la promotion de l’esprit d’entreprise identifie et 
récompense annuellement les initiatives les plus fructueuses destinées à promouvoir l'entreprise et 
l'entrepreneuriat en Europe au niveau national, régional et local. Il présente les meilleures politiques et 
pratiques dans le domaine de l'entrepreneuriat et du soutien aux entreprises, sensibilise à la valeur 
ajoutée de l'entrepreneuriat et encourage les entrepreneurs potentiels. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : La compétition est ouverte aux acteurs publics et privés. Elle se déroule en deux 
étapes : une première étape permet de désigner dans chaque pays les lauréats nationaux qui 
participeront ensuite à la compétition européenne. Les candidats sont sélectionnés sur la base des 
critères suivants : originalité et faisabilité ; impact sur l'économie locale ; amélioration des relations entre 
les acteurs au niveau local ; possibilité de transposer le projet dans d'autres régions d'Europe.  
Le prix est remis dans le cadre de la semaine européenne des PME. 
 
Candidats : Autorités publiques ou partenariats public-privé au niveau national, régional ou local. 
 
Lien : http://ec.europa.eu/growth/smes/support/enterprise-promotion-awards_fr  
 
 

❖ Prix européen de l’environnement pour les entreprises 
 
Description : Créé en 1990, le Prix européen de l’environnement pour les entreprises récompense les 
entreprises qui sont actives dans l’éco-innovation et qui respectent l’environnement. Le concours est 
divisé en quatre catégories : « Management » ; « Produits et services » ; « Innovation » ; « Coopération 
avec les pays en développement ». 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Le concours a lieu tous les deux ans. Toute entreprise implantée au sein l’Union 
européenne ou d’un pays candidat peut concourir. Une pré-sélection a d’abord lieu au niveau national. 
 
Candidats : Entreprises 
 
Lien : http://ec.europa.eu/environment/awards/index.html  
 
 
 

  

http://ec.europa.eu/growth/smes/support/enterprise-promotion-awards_fr
http://ec.europa.eu/environment/awards/index.html
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Éducation 
 
 

❖ Prix Hippocrène de l'éducation à l'Europe 
 
Description : Lancé en 2010, le Prix Hippocrène de l’éducation à l’Europe vise à encourager les 
échanges avec de jeunes Européens, la découverte d’une autre culture à travers notamment la mobilité.  
Le concours est organisé par la Fondation Hippocrène. 
 
Fonctionnement : Le concours consiste à présenter un dossier mettant en perspective un projet original 
élaboré par une classe avec son/ses professeurs mettant en jeu la citoyenneté européenne dans le cadre 
de la rencontre et d’échanges avec de jeunes européens, de la découverte d’une autre culture, d’une 
mobilité. 
Un prix de 5000 euros récompensera le lauréat de chacune des quatre catégories (niveau primaire, 
collège, lycée général et lycée professionnel). La Fondation Hippocrène offrira également un prix de 10 
000 euros qui sera choisi parmi l’ensemble des projets ayant candidaté. 
 
Candidats : Classes de niveau primaire ou secondaire des écoles, collèges, lycées généraux et lycées 
professionnels de l’enseignement public ou privé sous contrat des trente académies françaises. 
 
Lien : http://fondationhippocrene.eu/prix-2018/  
 
 

❖ Lifelong Learning Award 
 
Description : Créé en 2016, le Lifelong Learning Award récompense des pratiques innovantes qui 
promeuvent l’apprentissage tout au long de la vie.  
Le concours est organisé par la Lifelong Learning Plateform. 
 
Fonctionnement : Chaque année, un thème précis est choisi. Trois initiatives sont récompensées par 
un jury d’experts.  
 
Candidats : Individus, organismes ou projets qui appliquent des méthodes d’apprentissage formelles 
et/ou informelles et coopèrent avec la société civile, des écoles, universités, syndicats, entreprises, etc.  
 
Lien : http://lllplatform.eu/what-we-do/lll-awards/   

http://fondationhippocrene.eu/prix-2018/
http://lllplatform.eu/what-we-do/lll-awards/
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Énergie et environnement 
 
 

❖ Capitale verte européenne 
 
Description : Créé en 2006, le titre de la Capitale verte européenne est décerné chaque année à une 
ville qui montre sa capacité à atteindre des objectifs environnementaux élevés, qui s'engage dans des 
objectifs permanents et ambitieux pour améliorer l'environnement et le développement durable, et qui 
peut agir comme un modèle pour inspirer d'autres villes et promouvoir les meilleures pratiques 
environnementales. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Les candidats sont évalués sur la base de douze indicateurs : la contribution locale à 
la lutte contre le changement climatique ; les transports ; les espaces verts urbains ; le bruit ; la production 
et la gestion des déchets ; la nature et la biodiversité ; l’air ; la consommation d’eau ; le traitement des 
eaux usées ; l'éco-innovation et l’emploi durable ; la gestion de l’environnement par les pouvoirs locaux 
et la performance énergétique. 
 
Candidats : Villes de plus de 100 000 habitants. 
 
Lien : http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/  
 
 

❖ European Green Leaf Award 
 
Description : Créé en 2015, le European Green Leaf Award récompense annuellement des villes qui 
disposent d’un bon état environnemental, s’engagent à générer de la croissance verte et sensibilisent les 
citoyens aux questions environnementales. Les lauréats ont pour but d’encourager d’autres villes à 
évoluer vers plus de durabilité.  
Le concours est organisé par la Commission européenne.  
 
Fonctionnement : Les candidatures sont évaluées selon les critères suivants : changement climatique 
et performance énergétique ; mobilité urbaine durable ; nature, biodiversité et utilisation des terres ; 
qualité de l’air et nuisances sonores ; déchets et économie circulaire ; eau.  
 
Candidats : Villes de 20 000 à 100 000 habitants. 
 
Lien http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/europeangreenleaf/  
 
 
 
 
 

http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/
http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/europeangreenleaf/
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❖ Prix Natura 2000 
 
Description : Lancé en 2014, le Prix Natura 2000 récompense l’excellence dans le management des 
sites Natura 2000. Le but du prix est de mettre en lumière le réseau Natura 2000 et ses actions pour la 
préservation de la biodiversité en Europe. Il existe cinq catégories de prix : « Conservation », 
« Communication » ; « Conciliation des intérêts et des perceptions » ; « Avantages socio-
économiques » ; « Coopération transfrontalière et mise en réseau ». 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Les candidatures sont évaluées par une équipe d’experts indépendants. Les 
gagnants sont annoncés autour du “Natura 2000 Day” le 21 mai.  
 
Candidats : Individus ou organismes impliqués dans le réseau Natura 2000 (entreprises, autorités 
locales, ONG, écoles, bénévoles). 
 
Lien : http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/awards/the-award/index_en.htm  
 
 

❖ Prix européen de l’énergie durable 
 
Description : Créé en 2006, le Prix européen de l’énergie durable est décerné chaque année à des 
projets d’énergie durable d’acteurs privés ou publics. Il récompense des projets qui présentent des 
avancées majeures dans l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et les transports propres.  
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Le dépôt des candidatures se fait au printemps et le prix est remis en juin dans le 
cadre de la semaine de l’énergie durable à Bruxelles. 
 
Candidats : PME, industries multinationales, établissements de recherche, ONG. 
 
Lien : http://www.eusew.eu/about-awards-competition  
 
 

❖ Prix de la Semaine européenne de réduction des déchets 
 
Description : Créé en 2009, le prix récompense les actions les plus innovantes menées pendant la 
Semaine européenne de réduction des déchets.  
La Semaine européenne de réduction des déchets est une initiative visant à promouvoir la mise en œuvre 
d’actions de sensibilisation à la gestion durable des ressources et des déchets.  
 
Fonctionnement : Les candidatures sont évaluées par un jury composé de personnalités du secteur de 
l’environnement ainsi que de professionnels du secteur des déchets. Les critères suivants sont pris en 

http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/awards/the-award/index_en.htm
http://www.eusew.eu/about-awards-competition
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compte : visibilité et aspects communicationnels ; qualité du contenu ; originalité et exemplarité ; suivi à 
long terme et durabilité de l’impact. 
 
Candidats : Administrations et organisations publiques, associations, ONG, entreprises, industries, 
établissement d’éducation, citoyens.  
 
Lien : http://www.ewwr.eu/fr/ideas/awards  
 
 

❖ Prix européen de la durabilité 
 
Description : Lancé en 2018, le Prix européen de la durabilité récompense les efforts et la créativité des 
citoyens européens, des entreprises et des organisations qui œuvrent en faveur de la réalisation des 
objectifs de développement durable des Nations unies (ODD). Le prix soutiendra des initiatives 
inspirantes qui apportent des solutions concrètes pour atteindre les objectifs. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Sept candidats sont récompensés. Les lauréats sont décernés par un jury composé 
d’experts dans le domaine des objectifs de développement durable des Nations unies.  
 
Candidats : Administrations et organisations publiques, associations, ONG, entreprises, organismes 
pour la jeunesse. 
 
Lien : https://ec.europa.eu/info/strategy/international-strategies/global-topics/sustainable-development-
goals/multi-stakeholder-platform-sdgs/european-sustainability-award_en  
 
 

❖ Prix Roger Léron 
 
Description : Créé en 2015, le Prix Roger Léron récompense les contributions remarquables d’une 
personne en matière d’énergie durable au niveau européen, régional et local. Le prix honore un 
engagement proactif de longue date qui a apporté une contribution fructueuse à la transition énergétique 
au niveau local et régional en Europe.  
Le concours est organisé par la Fédération des Agences et régions européennes pour l’énergie et 
l’environnement (FEDARENE). 
 
Fonctionnement : Les candidatures sont évaluées par un jury composé de plusieurs membres de la 
FEDERANE, d’un représentant des institutions européennes et d’un représentant de l’industrie 
énergétique durable. Les critères suivants sont pris en compte : persistance ; impact ; vision stratégique ; 
leadership.   
 
Candidats : Individus 
 

http://www.ewwr.eu/fr/ideas/awards
https://ec.europa.eu/info/strategy/international-strategies/global-topics/sustainable-development-goals/multi-stakeholder-platform-sdgs/european-sustainability-award_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/international-strategies/global-topics/sustainable-development-goals/multi-stakeholder-platform-sdgs/european-sustainability-award_en
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Lien : https://www.fedarene.org/roger-leron-award  
 
 

❖ European Paper Recycling Award 
 
Description : Depuis 2013, le European Paper Recycling Award récompense les projets novateurs en 
termes de recyclage de papier. Il existe deux catégories de prix : « Information et éducation » pour 
récompenser les initiatives qui sensibilisent un groupe cible au recyclage du papier ; « Technologies, 
recherche et développement » pour recomposer des projets destinés à améliorer les technologies de 
recyclage.  
Le concours est organisé par le European Paper Recycling Council.  
 
Fonctionnement : Les dossiers sont évalués par un jury composé de parlementaires européens et 
d’experts du domaine environnemental. Les candidatures sont jugées selon les critères suivants : 
pertinence et originalité ; résultats ; rentabilité du projet ; reproductibilité du projet.  
 
Candidats : Entreprises, écoles, universités, ONG, entreprises, associations, autorités nationales et 
régionales. 
 
Lien : http://www.paperforrecycling.eu/recycling-award/  

  

https://www.fedarene.org/roger-leron-award
http://www.paperforrecycling.eu/recycling-award/
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Jeunesse 
 
 

❖ Prix Charlemagne pour la jeunesse européenne 
 
Description : Lancé en 2008, le Prix Charlemagne pour la jeunesse européenne récompense des projets 
réalisés par des jeunes, promouvant la compréhension et le développement du sens commun de l'identité 
européenne. 
Le concours est organisé par le Parlement européen et la Fondation du prix international Charlemagne 
d'Aix-la-Chapelle. 
 
Fonctionnement : Un appel à candidatures est lancé chaque année par le Parlement européen pour des 
projets conçus par des jeunes âgés de 16 à 30 ans. Un projet est d’abord choisi dans chaque État 
membre. Un jury européen désigne ensuite trois lauréats : le premier prix attribué au meilleur projet est 
de 7500 euros, le deuxième de 5000 euros et le troisième de 2500 euros.  
 
Candidats : Jeunes de 16 à 30 ans. 
 
Lien : http://www.europarl.europa.eu/charlemagneyouthprize/fr/introduction.html  
 
 

❖ Capitale européenne de la jeunesse 
 
Description : Créé en 2009, le titre de la Capitale européenne de la jeunesse est décerné chaque année 
à une ville européenne par le Forum européen de la jeunesse, un organisme regroupant des 
organisations de jeunesse à travers l’Europe. La ville lauréate s’engage à mettre en place des projets et 
des événements destinés aux jeunes afin de montrer le rôle essentiel qu’ils jouent dans la société. 
 
Fonctionnement : Les villes candidates doivent soumettre un programme décrivant leur motivation, 
l’impact social à long terme de leur année Capitale européenne de la jeunesse (CEJ), ainsi que les plans 
qu’elles prévoient, tant pour poursuivre que pour élargir leurs projets associés à la jeunesse. Ces activités 
CEJ doivent être dotées d’une dimension européenne explicite et être connectées aux politiques 
européennes de la jeunesse, y compris la participation des jeunes, l’éducation non formelle, l’emploi, 
l’inclusion sociale, le volontariat, la coopération internationale, le multiculturalisme et l’intégration. 
 
Candidats : Villes 
 
Lien : http://www.youthforum.org/index.php/european-youth-capital  
 
 

  

http://www.europarl.europa.eu/charlemagneyouthprize/fr/introduction.html
http://www.youthforum.org/index.php/european-youth-capital
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Numérique 
 
 

❖ Prix européen pour le haut débit 
 
Description : Lancé en 2017, le Prix européen pour le haut débit récompense les bonnes pratiques en 
matière de planification, de gestion et de mise en œuvre des réseaux à haut débit en Europe.   
Il existe cinq catégories de prix : « Modèles innovants de financement, d'entreprise et d'investissement » ;  
« Réduction des coûts et co-investissement dans une infrastructure évolutive » ; « Cohésion territoriale 
dans les zones rurales et éloignées » ; « Impact socio-économique et accessibilité en termes de prix » ; 
« Ouverture et concurrence ».  
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Tous les porteurs de projets sont encouragés à candidater, quelle que soit la taille, le 
lieu ou les technologies utilisées dans le projet. Le projet doit être complété à 80 % lors de la soumission 
du dossier de candidature. 
 
Candidats : Organismes publics (notamment les municipalités, les régions et les administrations des 
États membres), acteurs privés, (tels que les réseaux et les opérateurs de services), services publics et 
tout autre porteur de projet engagé dans la construction d'infrastructure de haut débit. 
 
Lien : https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-broadband-award  
 
 

  

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-broadband-award
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Politique régionale 
 
 

❖ Prix RegioStars 
 
Description : Créés en 2008, les Prix RegioStars identifient les bonnes pratiques en matière de 
développement régional et mettent en avant les projets originaux et novateurs susceptibles d'intéresser 
et d'inspirer d'autres régions.  
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Chaque année, cinq catégories de prix sont proposées. Un jury composé d’experts 
juge les candidats selon les critères suivants : caractère innovant du projet, impact du projet, pérennité 
financière du projet, possibilité d’exporter les bonnes pratiques mises en œuvre dans le projet.  
 
Candidats : Gestionnaires de projet (publics ou privés) issus de toutes les régions d’Europe, pour autant 
que leur projet ait bénéficié du soutien du Fonds européen de développement régional, du Fonds de 
cohésion, du Fonds social européen ou de l’Instrument d’aide de préadhésion. 
 
Lien : https://www.regiostars.eu/  
 
 

❖ Prix de la région européenne entreprenante de l’année 
 
Description : Depuis 2009, le Prix de la région européenne entreprenante de l'année est décerné aux 
régions qui affichent la stratégie politique la plus convaincante et la plus tournée vers l’avenir. L'initiative 
a pour objectif d’encourager, à travers toute l'Europe, l'émergence de régions dynamiques, vertes et 
entreprenantes et de mettre en œuvre le "Small Business Act" pour l'Europe au niveau régional et local. 
Le concours est organisé par le Comité des régions. 
 
Fonctionnement : Les candidatures sont examinées selon les critères suivants : vision politique et 
engagement ; gouvernance à niveaux multiples ; partenariat et coopération ; mise en œuvre ; 
communication.  
 
Candidats : Régions 
 
Lien : http://cor.europa.eu/fr/takepart/eer/Pages/eer.aspx  
 
 
 

  

https://www.regiostars.eu/
http://cor.europa.eu/fr/takepart/eer/Pages/eer.aspx
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Recherche et innovation 
 
 

❖ Capitale européenne de l’innovation 
 
Description : Lancé en 2014, le titre de la Capitale européenne de l’innovation vise à récompenser les 
villes qui promeuvent l’innovation au service de la qualité de vie des habitants.  
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Les villes sont jugées sur les solutions innovantes apportées à des défis sociétaux 
indiqués dans leurs candidatures.  
 
Candidats : Villes de plus de 100 000 habitants. 
 
Lien : https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/prizes/icapital_en  
 
 

❖ Prix européen des femmes innovatrices 
 
Description : Créé en 2012, le Prix européen des femmes innovatrices est une reconnaissance publique 
pour des femmes entrepreneurs qui ont réussi la commercialisation de leur innovation. Le prix vise à 
stimuler les innovations ouvrant de nouveaux marchés et à inspirer les futures générations de femmes 
entrepreneurs. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Pour être éligibles, les candidats doivent résider dans un État membre européen ou 
dans un pays partenaire d’Horizon 2020, avoir enregistré leur société avant le 1er janvier de l’année du 
concours et avoir reçu des fonds privés ou publics pour la recherche et l’innovation.  
Le premier prix est de 100 000 euros, le deuxième atteint 50 000 euros et le troisième 30 000 euros. Le 
prix « Rising Innovator » qui récompense les femmes innovatrices de 30 ans ou moins en début de 
carrière s’élève à 20 000 euros. 
 
Candidats : Femmes entrepreneurs 
 
Lien : https://ec.europa.eu/research/prizes/women-innovators/index.cfm?pg=home  
 
 

❖ Prix STARTS  
 
Description : Créé en 2016, l’initiative STARTS encourage l’innovation au cœur de la science, de la 
technologie et des arts. Le concours distribue deux prix :  

• Le prix « Innovative Collaboration » récompense les collaborations entre le secteur industriel et 
technologique qui ouvrent de nouvelles voies pour l’innovation ; 

https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/prizes/icapital_en
https://ec.europa.eu/research/prizes/women-innovators/index.cfm?pg=home
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• Le prix « Artistic Exploration » met à l’honneur des œuvres artistiques qui ont le potentiel 
d’influencer et changer la technologie et sa perception.  

Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Chaque année, deux gagnants sont désignés par un jury international : un pour le prix 
« Innovative Collaboration » et un autre pour le prix « Artistic Exploration ». Dix mentions honoraires sont 
également remises.  
Le prix est financé par le programme Horizon 2020 et est remis de la part de la Commission européenne, 
Arts Commission en collaboration avec BOZAR et Waag Society. 
 
Candidats : Artistes 
 
Lien : https://starts-prize.aec.at/en/  
 
 
 

  

https://starts-prize.aec.at/en/
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Transport et mobilité 
 

 

❖ Prix des plans de mobilité urbaine durable  
 
Description : Lancé en 2012, le Prix des plans de mobilité urbaine durable a pour but d’encourager 
l’adoption de plans de mobilité urbaine durable par les autorités locales en Europe et de récompenser 
des réalisations remarquables dans les champs thématiques retenus chaque année. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Le prix est remis pendant la Semaine européenne de la mobilité qui a lieu chaque 
année en septembre. 
 
Candidats : Villes 
 
Lien : http://www.mobilityweek.eu/emw-awards/  
 
 

❖ Prix de la Semaine européenne de la mobilité 
 
Description : Depuis sa création en 2002, le prix récompense la ville qui a le plus sensibilisé à la mobilité 
durable pendant la Semaine européenne de la mobilité. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Le prix est divisé en deux catégories : « Municipalités de plus de 50 000 habitants » 
et « Municipalités de moins de 50 000 habitants ». Les gagnants sont désignés parmi les participants de 
la Semaine européenne de la mobilité par un jury composé d’experts en matière de transports. 
 
Candidats : Villes 
 
Lien : http://www.mobilityweek.eu/sump-award/  
 
 

  

http://www.mobilityweek.eu/emw-awards/
http://www.mobilityweek.eu/sump-award/
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Autres 
 

 

❖ Prix du citoyen européen 
 
Description : Créé en 2008, le Prix du citoyen européen récompense des initiatives qui facilitent la 
coopération transnationale, qui promeuvent la compréhension mutuelle au sein de l’Union européenne et 
qui mettent en lumière les valeurs européennes. 
Le concours est organisé par le Parlement européen.  
 
Fonctionnement : Chaque député européen peut nominer une personne ou une organisation. Les 
députés d’un même pays sélectionnent ensuite leurs candidats nationaux. Les gagnants sont ensuite 
désignés par la « Chancellerie », constituée des vice-présidents du Parlement européen, d’anciens 
présidents et d’autres dignitaires. 
 
Candidats : Individus, groupes, associations ou organisations de la société civile. 
 
Lien : http://www.europarl.europa.eu/pdf/prizes/ECP2018_Programme_FR.pdf  
 
 

❖ Prix Sakharov 
 
Description : Créé en 1988, le Prix Sakharov est décerné à des personnes qui ont apporté une 
contribution exceptionnelle à la lutte pour les droits de l'homme dans le monde. 
Le concours est organisé par le Parlement européen. 
 
Fonctionnement : Chaque année, au mois de septembre, les députés au Parlement européen peuvent 
nommer des candidats au prix Sakharov. Chaque candidat doit recueillir le soutien d'au moins 40 députés 
et chaque député ne peut soutenir qu'un seul candidat. Les nominations ayant recueilli des signatures 
sont ensuite évaluées lors d'une réunion conjointe de la commission des affaires étrangères et de la 
commission du développement. Une liste de trois finalistes est alors dressée et soumise à la Conférence 
des présidents pour un vote final. Le lauréat est habituellement annoncé en octobre. 
 
Candidats : Individus 
 
Lien : http://www.europarl.europa.eu/sakharovprize/fr/home/the-prize.html  
 
 
 
 
 
 

http://www.europarl.europa.eu/pdf/prizes/ECP2018_Programme_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/sakharovprize/fr/home/the-prize.html
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❖ Prix CESE pour la société civile  
 
Description : Depuis sa création en 2006, le Prix CESE pour la société civile vise à récompenser ou 
encourager des initiatives concrètes et des réalisations menées à bien par des personnes et/ou des 
organisations de la société civile à tous les niveaux, européen, national, régional et local qui contribuent 
de manière significative à la promotion de l'identité et de l'intégration européenne. 
Le concours est organisé par le Comité économique et social européen (CESE). 
 
Fonctionnement : Les travaux ou actions doivent avoir un caractère créatif et innovant et produire un 
effet durable sur la perception positive qu'a l'opinion publique de l'Europe et du processus d'intégration. 
Le thème spécifique pour chaque édition du prix est fixé par le Président du CESE. Le prix total est de 50 
000 euros pour un maximum de cinq gagnants. 
 
Candidats : Individus ou organisations de la société civile. 
 
Lien : https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/civil-society-citizens-participation/civil-society-prize  
 
 

❖ Prix du commerce équitable et éthique 
 
Description : Créé en 2018, le Prix du Commerce équitable et éthique récompense une ville de l’Union 
européenne qui s'engagent en faveur du commerce équitable et éthique avec des pays tiers par la mise 
en place de projets, programmes, politiques ou pratiques remarquables et novateurs. L’objectif du prix 
est de mettre en évidence le rôle important des villes dans la mise à disposition de plateformes au 
bénéfice de systèm es de commerce équitable et éthique. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Trois critères sont pris en compte dans l’évaluation de la candidature : leadership, 
vision, stratégie ; initiatives et engagement ; impact, effet, réalisation. 
 
Candidats : Villes de plus de 20 000 habitants.  
 
Lien : http://www.trade-city-award.eu/   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/civil-society-citizens-participation/civil-society-prize
http://www.trade-city-award.eu/
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❖ Capitale européenne du tourisme intelligent 
 
Description : Créé en 2018, le titre de la Capitale européenne du tourisme intelligent récompense des 
villes qui sont actives dans le tourisme intelligent. Une destination touristique intelligente est définie 
comme une destination facilitant l'accès à des produits, services et expériences touristiques grâce à des 
pratiques respectueuses de l'environnement, des outils innovants et mettant en valeur le capital social et 
humain de la ville. 
Le concours est organisé par la Commission européenne. 
 
Fonctionnement : Le titre de Capitale européenne du tourisme intelligent est décerné à deux villes. 
Quatre autres villes sont récompensées dans les catégories suivantes : tourisme durable ; accessibilité ; 
héritage culturel et industrie créative ; numérique.  
 
Candidats : Villes de plus de 100 000 habitants.  
 
Lien : http://smarttourismcapital.eu/  
 
 
 
 
 
 
 

http://smarttourismcapital.eu/

